
SAINT-AVE Circuit des Moulins 

Longueur = 8,4 km 

Pédestre, VTT. 

 

Voisine de Vannes, la commune de St Avé possède de nombreux chemins et un patrimoine bâti 
intéressant. Ce circuit au fil de l’eau longe les ruisseaux de Lihanteu et de Gornay, sur lesquels ont 
été construits des moulins. Sur St Avé, beaucoup de moulins ont fonctionné jusqu’à la première 
guerre mondiale, le dernier s’est arrêté en 1950. La Chapelle Notre Dame du Loc est un joyau du 
patrimoine du Pays de Vannes. 

Balisage : jaune + roue bleue. Le circuit est balisé dans les 2 sens. 

Ce circuit peut être relié par des chemins balisés à celui du Camp de César sur St Avé(1 km), à celui de 
la Vallée du Condat sur St Nolff (5km). 

Cet itinéraire figure dans le topo-guide Le Morbihan à pied® https://bretagne.ffrandonnee.fr/topo/ 

 

Pas à Pas 

Départ Place Notre Dame du Loc 

Descendre vers l’aire de camping-car. 

Au rond-point traverser à droite et s’engager dans le chemin qui suit le ruisseau du Lihuanteu. 

A l’allée du Porlair, continuer en face en suivant le vallon. Franchir un pont de bois. Le sentier longe 
une zone humide. 

Après avoir traversé la D 135, le sentier grimpe sur le talus et suit la voie ferrée. 

 

Carrefour RD135 et voie communale 

Attention, ne vous laisser pas surprendre par le passage d'un TGV, cela entraîne bruit et déplacement 
d'air. 

En effet, le sentier grimpe sur le talus et suit les bosses à quelques mètres de la voie ferrée. 

Au moulin de Lesnevé, le sentier part à gauche et on peut aperçevoir le long mur du Château de 
Beauregard. 

Juste avant la RD 126, prendre à droite un chemin qui permet de cheminer en sécurité puis traverser 
la RD 126. 

Suivre entre les maisons le chemin de Fontenon.Passer devant le lavoir, et la croix récemment 
restaurés.Traverser le village de Fontenon. 

 

Points d’intérêt 

 Chapelle Notre Dame du Loc 



 Croix de Beauregard 
 Anciennes carrières de Liscuit 
 Belvédère de Kerozer 
 Bourg d'en Bas Croix géminées 
 Manoir du Kreisker 
 Eglise St Gervais-St Protais 

 

 

 


